
T A R I F S  D E S  A D H É S I O N S

** La bonne marche du club nécessite la présence de nombreuses ressources à l'occasion
des rencontres. 
Si vous ne souhaitez pas être appelé pour rendre ce service (3 fois minimum dans l’année), 
le coût de l'adhésion est majoré de 60 €. Pour les autres, un chèque de caution du même
montant vous sera demandé. Ce chèque sera détruit si vous répondez favorablement aux
demandes de service, dans le cas contraire, il sera encaissé.

*** Nous offrons leur licence à toutes les personnes (entraîneurs, coachs, arbitres, membres
du Conseil d'Administration) qui s'investissent dans la vie du club. Ces personnes peuvent
néanmoins verser une cotisation libre, assimilable à du mécénat, qui sera déductible des
impôts à hauteur de 66%.

M O Y E N S  D E  P A I E M E N T

**** RABAIS de 20€ est consenti / licence supplémentaire pour une même famille dans la
limite de 40€ max

Chèques, chèques vacances et chèques sports ANCV en cours de validité acceptés
Les chèques “Up Sport et Loisirs” et tout autre chèque ne sont pas acceptés
Payable en plusieurs fois : indiquer les dates d'encaissement au dos de chaque chèque
PASS'SPORT : jeunes nés entre le16/09/06 et le 31/12/18 bénéficiaires de l’ARS 2024 permet,
sous condition de ressources, de bénéficier d’une remise de 50 € (Fournir le code reçu)

* Le montant facultatif de votre adhésion à l'AL Châteaulin HB est déductible de vos impôts
(66% du montant de l'adhésion). Faire un chèque à part encaissé avant le 31/12/2024                     
Si vous ne souhaitez pas adhérer à l'association, des frais de dossier de 40€ seront ajoutés
au montant de la licence (soit Coût activité + Part Instances + 40€)                     
Si vous n'êtes pas imposable et que vous souhaitez tout de même adhérer à l'association, 
le coût d'adhésion sera réduit à 24€  (soit Colonne Bleue)                

C H È Q U E S
C O M P L É M E N T A I R E S

***** TOMBOLA de 20€ : pour tous les licenciés (2 par famille) encaissé lors de la tartiflette
du club fin 2024 / début 2025. L’argent de la vente restante acquise au licencié

****** CAUTION MAILLOT 100€ : pour tous les licenciés (nés à partir de 2013) sera détruit
lors de la restitution de l’équipement donné en début de saison


